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03-04 OCTOBRE 2025

ADDITIF ORGANISATION n°2

(Sous réserve d’approbation du Collége des Commissaires Sportifs)

Précisions et modifications du reglement particulier

ARTICLE 1.1 OFFICIELS

Commissaires techniques :
- P.PEREIRA licence n° 17483 en remplacement H.VALOT licence n°45584
- F.MAIRE licence n° 50428

Adjoint a la Direction PC : Y.FAYAT licence n°® 47522
Adjoint a la Direction ES : J.HERBERT licence n°12549

Relations Concurrents :
- P.JEAN licence n°22816 remplace M.MEYER licence n°2979

Chrono Stagiaire : L.VIAULT licence n°® 375085

CRAC
- B .CHEVESSIER Crac stagiaire licence n°308406
- F .BRANDY Crac VHRS licence n° 43050
- G.CHABERNAUD Crac VHRS Licence n°13554
- J.TROMAS licence n°128570
Voiture 0B : C.HUNAULT licence 379883 remplace JP.LEVASSEUR licence n°195697
Voiture 00B : F.MERCIER licence n°57547
Publicité : L.TEILLARD licence n° 10182 remplace JP.BONNAUD licence n°7948

Juges de faits : L.TEILLARD licence n° 10182 remplace JP.BONNAUD licence n°7948

ARTICLE 5. PUBLICITE

Ci-joint la présentation de la publicité a apposer sur la voiture, qui vous sera distribué lors des
vérifications administratives

LA ROCHELLE, le 03 OCTOBRE 2025
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